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COMMUNE  de  RAMMERSMATT 
Compte - Rendu du Conseil Municipal du 25 mai  2010 

 
Sur convocation légale du 19 mai deux mil dix, le Conseil Municipal s’est réuni en séance 
extraordinaire le 25 mai deux mil dix  à dix- neuf heures trente minutes à la Mairie sous la présidence 
de Monsieur Jean-Marie BOHLI. 
 
Étaient présents :  Messieurs Jean - Jacques GUTH, Jean-Marc KAELBEL, Stéphane  
 THROO, Mesdames Alice BERNHARDT, Corinne DETRAIT, Isabelle  
 ROHRBACH, Patricia PABST. 
Étaient absents excusés : Madame Catherine CHAMBAUD qui a donné une procuration à  
 Monsieur Jean-Marie BOHLI, Monsieur Christophe ZUMSTEIN qui  
 a donné une procuration à madame Patricia PABST. 
 

L’ordre du jour : 
 

1. Approbation du PV de la séance du 07 
avril 2010, 

 
2. Doléances du Conseil des Jeunes, 

 
3. Permissionnaire de chasse, 

 
4. Augmentation loyer logement mairie, 

 
5. Échange bans Rammersmatt / Roderen, 

 

6. Emprunt, 
 

7. Travaux d’assainissement 
 

8. Champ photovoltaïque 
 

9. Emplois d’été, 
 

10. Divers. 
 

 
Monsieur le Maire demande l’autorisation d’ajouter l’approbation du PV de la séance du 24 mars 
2010. 
 
1. APPROBATION DES  PV DES SEANCES DES 24 MARS ET 07 AVRIL 2010. 

Approbation du PV de la séance du 24 mars 2010, 
Le procès verbal de la séance du 24 mars 2010 dont un extrait a été transmis à chaque membre 
est approuvé à l’unanimité et signé. 
 
Approbation du PV de la séance du 7 avril  2010 
Le procès verbal de la séance du 7 avril 2010 dont un extrait a été transmis à chaque membre est 
approuvé à l’unanimité et signé. 
 
2. DOLEANCES DU CONSEIL DES JEUNES 

Madame Patricia PABST prend la parole et explique  que la première réunion de travail du Conseil 
des Jeunes a eu lieu le 11 mai dernier et qu’il n’y avait qu’un absent. Il ressort de cette réunion 
que les jeunes souhaiteraient fêter «Halloween », ils sont motivés et ont des idées pour construire 
les décorations de Noël pour le sapin de Rammersmatt au marché de Noël de Thann tout comme 
les adultes présents. Les jeunes désireraient : 
 
- un endroit  aménagé pour faire du skate  (emplacement proposé : aire de loisir du Ballon).  

La commune va se renseigner auprès de la mairie de Thann qui possède un emplacement 
pour la pratique du skate et réfléchir à la façon de  répondre aux attentes des jeunes. 
 

- Une aire de jeux pour les plus petits. Le conseil municipal approuve et propose comme lieu le 
jardin du presbytère qu’il faudrait aménager.  
 

3. PERMISSIONNAIRE DE CHASSE 
Le Maire informe l’assemblée qu’il a reçu un courrier de Monsieur MATHEY adjudicataire de la 
chasse annonçant le remplacement d’un de ses Permissionnaires.  
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En effet Monsieur Patrick MATHEY propose de remplacer Monsieur Marcel RONCARI par  
Monsieur Serge LAMBERT, domicilié à ANJOUTEY, 7 rue du cerisier.  
 
Celui-ci a joint à son courrier une copie du permis de chasse et une copie de l’extrait du casier 
judiciaire de monsieur Marcel RONCARI. 
  
Le maire informe l’assemblée que les membres de la Commission Communale Consultative de la 
chasse ont été consultés par écrit (courrier en date du 29 avril). A ce jour nous avons reçu sept (7) 
avis favorable sur 10. 
 
Le Conseil Municipal, au vu des résultats et  après en avoir délibéré, accepte,  à l’unanimité 
Monsieur Serge LAMBERT  comme nouveau permissionnaire. 
 
4. AUGMENTATION LOYER LOGEMENT MAIRIE, 

Au vue de l’indice de construction connu au moment de la notification et de la formule  

Tableau des valeurs de l'indice de référence des loyers base 100 au 4e trimestre 1998 

Période Indice de référence des loyers Variation annuelle en % Date de parution au Journal Officiel 

1e trimestre 2010 117,81 indice connu  +0,09 16/04/2010 

4e trimestre 2009 117,47 -0,06 17/01/2010 

3e trimestre 2009 117,41 +0,32 16/10/2009 

2e trimestre 2009 117,59 +1,31 25/07/2009 

1er trimestre 2009 117,70 +2,24 17/04/2009 

 

 
 
Soit  = 505 X  117.81 = 505. 
 117.70  
 
Le Conseil Municipal n’augmentera pas le loyer du logement de la mairie en septembre 2010.  
 
5. ÉCHANGE DE BANS RAMMERSMATT / RODEREN, 

Monsieur le maire explique à l’assemblée que : 
 
- depuis des années des gens se sont installés derrière la colonie de vacances rue des 

châtaigniers sur des terrains vendus par des habitants de Rammersmatt. Tous ont toujours 
pensé s’installer à Rammersmatt. Et pourtant ils habitent à Roderen.   
 

- c’est un serpent de mer vieux d’une trentaine d’année que les conseils municipaux précédents 
ont essayé à maintes reprises de résoudre sans y parvenir jusqu’à ce jour. 

 
Aujourd’hui les deux municipalités sont engagées dans la résolution de ce problème.  
 
Monsieur le Maire rappelle les motivations de cet échange qui sont de donner une cohérence à 
l’organisation, l’aménagement  et la structuration de Rammersmatt, faciliter la vie sociale en 
rattachant les habitants de la rue des Châtaigniers (accessible par Rammersmatt seulement) qui 
se trouve sur le ban de Roderen.  
 
Ce dossier d’échange de ban communal a été débattu régulièrement depuis 2008 (délibérations 
du 10/09 & 18/12 2008 ; du13/10/2009 et du 27/01/2010) par les deux conseils municipaux qui se 
sont mis d’accord pour échanger :  
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En ce qui concerne Roderen une surface de 7 hectares 36 are 50 centiares situés aux lieudits 
LINZENBURG (section 34) et ROHM (section 31).  
 
En ce qui concerne Rammersmatt une surface de 50 hectares 17 ares 59 centiares situés  aux 
lieudits LANGKEHR (section 7), ARZWEILER GRUND (section 16),  BEIM HOELZIG BRUCKLE, 
FRUESSUBEL,  KLEINE WALDMATTE, KURRENBURG, PFENTZEN, SANDGRUBE (section 
17). 
 
Monsieur le Maire détaille  la suite de la procédure :  
Dépôt des dossiers à la Sous - Préfecture, examen par les services de la préfecture, constitution 
d’une commission constituée notamment de représentants des propriétaires fonciers concernés 
par l’échange, enquête publique,… 
 
Monsieur le Maire informe que les habitants de la rue des châtaigniers ont eu l’occasion de 
s’exprimer lors d’une réunion à la mairie de Roderen le 18 janvier 2010 et que les craintes alors 
évoquées concernaient avant tous les futures constructions susceptibles d’êtres autorisées à la 
suite de l’échange. Mais l’enquête publique donnera l’opportunité  aux uns et aux autres de 
s’exprimer par rapport aux attentes, aux craintes et aux questions qui restent ouvertes.  
 
Monsieur le Maire annonce que les différents frais (administratifs et autres) de cet échange seront 
à la charge de la commune de Rammersmatt avec une participation de Roderen.  
 
Ayant entendu l’exposé des motivations annexées à la présente décision, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité vote en faveur de l’échange de bans de 
Roderen / Rammersmatt, charge le maire ou son représentant d’engager les procédures 
officielles sous la compétence des services de la Sous - Préfecture de Thann, autorise le maire 
ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à ce dossier et charge le maire ou son 
représentant de faire les demandes de subventions.  
 
6. EMPRUNT, 

Pour le financement de l’acquisition de la maison « ROHRBACH » et l’aménagement du terrain, 
monsieur le Maire a contacté trois organismes financiers : la Caisse d’Épargne, le Crédit Mutuel et 
le Crédit Agricole.  
Le montant de l’acquisition proprement dite est de 300 000 €, le montant nécessaire à 
l’aménagement est à ce jour inconnu (projet non défini et montant des subventions inconnu).  
Les différentes propositions reçues sont annexées.  
 
Après examen des documents remis à chaque conseiller et après  en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal à l’unanimité  retient la proposition du Crédit Agricole : 
 
- un emprunt de 300 000 € à taux fixe de 3.68 % sur vingt (20) ans, remboursement  trimestriel, 

sans frais administratif   
 
- une ligne de déblocage  de  500 000 € taux 2.86 EURIBOR 3 capé1 sur vingt ans avec un 

remboursement trimestriel des intérêts sur les montants utilisés,  
 
Le conseil charge le maire ou son représentant d’effectuer toutes les démarches afférentes au 
dossier et autorise le maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires.  
 
7. TRAVAUX ASSAINISSEMENT, 

Monsieur le maire explique qu’il ne reste qu’un branchement à faire et espère la fin des travaux 
pour la fin du mois de juin 2010. La Sade remettra en état le revêtement des rues Bellevue et des 
Châtaigniers. 
L’Assainissement de la caserne sera effectué ultérieurement. L’aménagement du parking est à 
l’étude.  
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8. CHAMP PHOTOVOLTAÏQUE 
Le dossier est en attente de réponses de l’E. R. D. F. Après il ne restera plus qu’à déposer la 
demande de permis de construire.  
 
9. EMPLOIS D’ETE, 

Monsieur le maire propose de recruter au maximum 4 emplois saisonniers pour les mois de juillet 
et d’août pour 20h par semaine,  essentiellement pour des travaux d’entretien des espaces verts. 
La Mairie a déjà enregistré deux candidatures spontanées. Il sera fait une publication pour 
informer la population.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité autorise le recrutement de 4 
(maximum)  emplois saisonniers à temps non complet pour la période d’été et charge le maire ou 
son représentant d’effectuer toutes les démarches administratives pour ce recrutement.  
 
10. DIVERS. 

Presbytère : Monsieur le maire informe l’assemblée que quelques tuiles sont tombées du toit. 
 
Association Sports et Loisirs : Monsieur le maire annonce que lors de la dernière réunion  du 
lundi 10 mai certains membres ont remis en cause le travail de l’équipe communale en attaquant 
madame Patricia PABST présente à la réunion et membre du Conseil Municipal. Les attaques ont 
continué à la fin de la réunion quand Monsieur le maire de retour d’une réunion  organisée par la 
Communauté de Communes du Pays de Thann  s’est arrêté pour saluer les membres encore 
présents en bas de la caserne et leur proposer une animation. 
Suite à ces agressions verbales Monsieur le maire a décidé de se retirer de l’association, a rédigé 
une lettre ouverte (affichée ainsi que  la réponse de Madame Barbara KLEIN présidente de l’A. S. 
L.)  et de ne pas se rendre à Saint Albain.   
 
Atelier peinture : Monsieur le maire annonce que monsieur Jacques PAOLETTI-PIANELLI 
propose d’organiser et d’animer un atelier peinture pour les jeunes  (de 7 à 77 ans) du village les 
matins  du 15 au 30 juillet. 
Les jeunes pourront exprimer leurs talents artistiques sur le mur de la cour de l’école.  
Le matériel sera fourni par la commune.  
 
Caniveau rue du Cdo de Cluny : les riverains se demandent ce qu’il en est.  
Monsieur le maire propose de faire faire le travail cet été par les jeunes sous le contrôle d’un 
adjoint compétent.  
 
Des enfants ont été trouvés jouant sur le toit des toilettes de l’école, ils ont étés réprimandés. 
Des lycéens s’amusent à arracher les fleurs sur le muret à l’arrêt du bus, ils ont aussi étés 
réprimandés.  
 
Monsieur le maire informe l’assemblée que le bras automatique de fermeture du chalet a été 
emprunté sans permission  par des indélicats ; 
 
Que la SADE a été victime d’un vol de 300 litres de carburant pendant le week - end de la 
Pentecôte.  
 
 
 
 
 
Tous les points à l’ordre de jour ayant été discutés et personne ne souhaitant plus prendre la 
parole Monsieur le Maire lève la séance à 21h30. 
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ANNEXE POINT 5 ÉCHANGE DE BANS RODEREN / RAMMERSMATT 
 

Lettre de motivation échange de bans Roderen / Rammersmatt                          (RAMMERSMATT) 
Historiquement : 
Depuis des années des gens se sont installés derrière la colonie de vacances rue des châtaigniers 
sur des terrains vendus par des habitants de Rammersmatt. Tous ont toujours pensé s’installer à 
Rammersmatt. Et pourtant ils habitent à Roderen.   
C’est un serpent de mer vieux d’une trentaine d’année que les conseils municipaux précédents ont 
essayé à maintes reprises de résoudre sans y parvenir jusqu’à ce jour. 
Aujourd’hui les deux municipalités sont engagées dans la résolution de ce problème.  
 
Les motivations de l’échange : 
 

- La rue des châtaigniers n’est accessible que par Rammersmatt, elle est éloignée de 
Roderen (pas d’accès routier autre que par Leimbach : 5km), 
 

- Cette rue est inconnue des habitants de Roderen, 
 

- Les riverains de la rue pensent habiter à Rammersmatt, 
 

- L’échange de ban offrirait  aux habitants de la rue des châtaigniers une meilleure insertion 
sociale à Rammersmatt. 

 
- Rattacher cette rue à Rammersmatt ne ferait que traduire une réalité géographique et 

pratique à tous points de vue : domiciliation, accessibilité, commodités, et entretien. 
 

- Cet entretien et le déneigement sont d’ores et déjà effectués par Rammersmatt, 
 

- Assainissement : La  Communauté de Communes du Pays de Thann, à l’occasion des 
travaux d’assainissement rue des châtaigniers à Rammersmatt s’est  engagée (à la 
demande conjointe des mairies de Roderen et de Rammersmatt) à ne pas arrêter ces 
travaux à la limite du ban de Rammersmatt mais à y englober la partie de la rue située sur 
le ban de Roderen, 

  
- Pour Rammersmatt cela apportera à l’avenir une possibilité d’extension contrôlée et 

d’urbaniser dans les règles de l’art.  
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Lettre de motivation échange de bans Roderen / Rammersmatt                                    (RODEREN) 
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LISTE DES PARCELLES ÉCHANGÉES 
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ANNEXE POINT 6 EMPRUNT
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